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Mercredi 21 mai 2014 

Coopération concours Grand Ouest
Centre organisateur : Service Interrégional des Concours

adossé au Centre de Gestion d'Ille et Vilaine

Sujet national pour l’ensemble des Centres organisateurs de l'examen

EXAMEN PROFESSIONNEL D’ASSISTANT TERRITORIAL DE CONSERVATION 
DU PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 

AVANCEMENT DE GRADE 

- SESSION 2014 - 

La rédaction d’une note, à l’aide des éléments contenus dans un dossier 
portant sur la spécialité dans laquelle le candidat se présente 

Durée : 3 h 00 
Coefficient : 1 

SPECIALITE : ARCHIVES 

Ce sujet comprend 26 pages, y compris celle de garde. 

RAPPEL 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom fictif, ni 
votre numéro de convocation, ni signature ou paraphe. 

 Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celle figurant le cas échéant sur le 
sujet ou dans le dossier ne doit apparaître dans votre copie. 

 Seul l'usage d'un stylo soit noir, soit bleu, est autorisé (bille, plume ou feutre). L'utilisation d'une autre couleur, 
pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que l'utilisation d'un surligneur. 

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 



Sujet :  

Vous êtes assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 
2ème classe dans la commune de Cultureville. Dans votre service des archives, la capacité de 
stockage des magasins est atteinte. Votre directeur vous demande de rédiger à son 
attention, exclusivement à l'aide des documents ci-joints, une note sur l’organisation du 
stockage des archives courantes, intermédiaires et définitives dans une collectivité.  

Liste des documents joints : 

Document 1 Clémence JOST, « Agrément SIAF, sésame pour le tiers-archivage », 
Archimag, n°263 avril 2013 – 2 pages. 

Document 2  Code du patrimoine articles R212-19 à 22 : dépôt d’archives publiques 
courantes et intermédiaires auprès de personnes agréées – 1 page. 

Document 3  Externalisation : exemple de grille tarifaire d’un prestataire agréé – 1 page. 

Document 4  Externalisation des documents d’archives courantes et intermédiaires : 
exemple de la ville de Meudon - CCTP – 2 pages. 

Document 5  Sous-sol gymnase municipal : projet d’aménagement. Fiche technique, 
service des archives de la commune de X, 21/11/2013 – 3 pages. 

Docum ent 6 Aménagement d’un sous-sol du gymnase municipal : acquisition de 
rayonnages fixes et mobiles. Grille d’analyse des offres, service des 
archives de la commune de X – 1 page. 

Document 7  Circulaire du 20 février 2004. Aide de l’Etat aux collectivités territoriales et 
à leurs groupements en faveur de leurs bâtiments d’archives – 2 pages. 

Document 8  Le bâtiment des Archives départementales d’Ille-et-Vilaine. Pour mieux 
connaître le nouveau bâtiment. Conseil général d’Ille-et-Vilaine, janvier 
2008 – 5 pages. 

Document 9  « Mutualiser, coopérer, partager : des enjeux pour les archives 
communales et intercommunales » Dossier de presse, 10ème  colloque 
national des archivistes communaux et intercommunaux, 2/4 octobre 2012 
– 5 pages.

Document 10  Pôle documentaire de la Fonderie, communiqué de presse, ville de 
Mulhouse, 2 juin 2010 –  1 page. 

Document 11  Pascal Fruchon, Mutualisation d’équipements culturels comprenant une 
bibliothèque, mémoire d’étude, décembre 2008 – 1 page. 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
volontairement non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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bdebeauregard
Texte tapé à la machine
DOCUMENT 1
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bdebeauregard
Texte tapé à la machine
DOCUMENT 2

bdebeauregard
Texte tapé à la machine
CODE DU PATRIMOINE - PARTIE REGLEMENTAIRE - R212 - 19 à 22
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bdebeauregard
Texte tapé à la machine
DOCUMENT 3

bdebeauregard
Texte tapé à la machine
EXTERNALISATION : GRILLE TARIFAIRE D'UN PRESTATAIRE  AGREE
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bdebeauregard
Texte tapé à la machine
DOCUMENT 4

bdebeauregard
Texte tapé à la machine
Ville de Meudon
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bdebeauregard
Texte tapé à la machine
DOCUMENT 5
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bdebeauregard
Texte tapé à la machine

bdebeauregard
Texte tapé à la machine
DOCUMENT 6

bdebeauregard
Texte tapé à la machine
AMENAGEMENT D'UN SOUS-SOL GYMNASE MUNICIPAL

bdebeauregard
Texte tapé à la machine
GRILLE D'ANALYSE DES OFFRES

bdebeauregard
Texte tapé à la machine
"cauchard"
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bdebeauregard
Texte tapé à la machine
DOCUMENT 7

bdebeauregard
Texte tapé à la machine
Circulaire du 20 février 2004Aide de l'Etat aux collectivités territoriales et à leurs groupements en faveur de leurs bâtiments d'archives.
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bdebeauregard
Texte tapé à la machine
DOCUMENT 8

bdebeauregard
Texte tapé à la machine

bdebeauregard
Texte tapé à la machine
LE BATIMENT DES ARCHIVES DEPARTEMENTALES D'ILLE-ET-VILAINE
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bdebeauregard
Texte tapé à la machine
DOCUMENT 9
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bdebeauregard
Texte tapé à la machine
DOCUMENT 10

bdebeauregard
Texte tapé à la machine
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bdebeauregard
Texte tapé à la machine
DOCUMENT 11

bdebeauregard
Texte tapé à la machine
MUTUALISATION D'EQUIPEMENTS CULTURELS COMPRENANT UNE BIBLIOTHEQUE

bdebeauregard
Texte tapé à la machine

bdebeauregard
Texte tapé à la machine

bdebeauregard
Texte tapé à la machine
[...]

bdebeauregard
Texte tapé à la machine
[...]
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